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«  la formation des professionnels »

Préambule 

La formation ne peut pas être que technique ,elle doit aussi porter sur la relation humaine :

L’écoute ne s’improvise pas. Quelles relations avec les familles ? avec l’enfant ? C’est la nécessité de prendre le temps de réfléchir pour soi…

 «  je sais ce qui est bon pour vous »

· La formation des professionnels

· Le manque de formation du corps enseignant

· La nécessité d’ouvrir la formation aux enseignants du second degré car ils ont une méconnaissance des modalités d’accueil des enfants handicapés en milieu scolaire ordinaire

· L’augmentation du temps de formation initiale des étudiants en I.U.F.M sur le handicap

· La nécessité de formation et sensibilisation dans le cadre des animateurs en sports et loisirs, par exemple lors de la préparation du B.A.F.A.

· Formations communes entre les professionnels du sanitaire et du médico-social

· Intégrer la notion d’éthique lors de la formation

· Formation des intervenants en CCPE…

Analyse de la pratique indispensable +++

La formation des instituteurs 

- En formation initiale, ils n’ont que 6 heures pour l’AIS , plus 6 H optionnelles. C’est peu. Les étudiants ne se sentent pas concernés…. Jusqu’au jour où ils découvrent en stage que les enfants handicapés sont dans les écoles…

- En formation continue, il y a une grosse demande( 65 demandes l’an dernier pour 25 places. Il est à la fois donné des informations sur les textes , les structures … mais aussi un temps important de réflexion sur l’intégration, sur les peurs , les relations avec la famille, les autres partenaires. 


 - La formation des instituteurs spécialisés, le nouveau CAPA-SH se fait en alternance, et commence avant la rentrée. 

La formation des AVS

Il devrait y avoir 200  heures de formation, non fait dans l’Isère.

Pourtant cette formation est nécessaire. Sans cette professionnalisation , il y a un renouvellement permanent du personnel , un gaspillage de temps pour tout le monde, des formations à renouveler sans arrêt.

 La formation des  personnels non spécialisés

L’intégration d’un enfant ne se décrète pas , elle doit se préparer. Les adultes doivent y avoir réfléchi , car les enfants ont besoin de la parole de l’adulte pour avoir moins peur , pour entrer en relation avec les enfants handicapés. Quelle formation ont les BAFA ? quel réflexion ont-ils sur le handicap ?

La formation des personnes siégeant en CCPE :

Sur le handicap , mais aussi sur les structures , qu’elles doivent connaître .

La formation des professionnels travailleurs sociaux

L’école de l’IFTS regroupe les formations d’AMP,d’éducateurs spécialisés et de moniteurs éducateurs, et d’éducateurs de jeunes enfants. Il existe une transversalité dans la formation . Il est important de décloisonner , d’apprendre à travailler, à réfléchir ensemble

La formation se fait en alternance. Il faut articuler la pratique et la formation . c’est un travail au long cours : on apprend les choses , mais on les vit. Il est également  important de donner des repères et de les mettre en œuvre, de travailler sur des situations concrètes. 

Pour ce qui est de l’éthique et de la déontologie, en dehors des références au droit , il est souligné la complexité des situations et la nécessité de ne pas rester seul. Seule la dimension collective permet de penser les choses. 

Des groupes de réflexion sur la pratique et d’autres sur la méthodologie sont mis en place : analyser ensemble , réfléchir ensemble. l’éthique professionnelle est réintégrée à travers les situations vécues. Comment réguler les décalages entre la théorie et la pratique ? quels sont les espaces dans leur travail qui vont leur permettre de continuer. les actes que l’on pose ont autant d’importance que ce que l’on dit. 

Cette démarche sera à poursuivre avec l’analyse de la pratique dans la vie professionnelle+++


C’est assez facile de faire intervenir  des enseignants , des professionnels , mais la grande difficulté est de faire intervenir des « usagers ». Comment donner la parole aux parents dans les dispositifs de formation, en direct , la possibilité d’échanger ? Sinon la parole est décalée. C’est vrai qu’on peut parler des parents, mais c’est différent de les rencontrer de pouvoir débattre avec eux. Comment se rencontrer ? quelle rencontre ? . La place des parents est à repenser. Le parent ne doit plus être un étranger. les étudiants auront un autre regard sur les parents quand ils arriveront dans les établissements. 


La formation continue

Il faut aussi prendre en compte l’usure morale , psychique, physique des professionnels. . Pour le personnel aussi on peut parfois parler de violence institutionnelle.

Apprendre à travailler ensemble

Le travail avec les enfants doit être pluridisciplinaire .La personne référente de l’enfant. est-elle désignée ? choisie ? peut-on en changer ?

 Le cloisonnement entre les professionnels réduit la capacité d’innovation de l’équipe

Quand les équipes sont constituées de personnes de cultures différentes ( des auxiliaires puéricultrices avec des éducateurs),c’est croiser les regards sur les besoins vitaux et les besoins éducatifs.

La question de la formation dépend aussi des professions. En PMI par exemple, les professionnelles de santé ont beaucoup avancé, réfléchi à l’éthique de l’annonce, à l’éthique de la communication.

Toute cette réflexion pourrait être partagée. Pour que les gens se connaissent, pour que les réseaux fonctionnent réellement, il faudrait pouvoir proposer des formations communes, pour avoir la même culture , le même langage.

le travail en réseau est difficile ; il y a comme une concurrence entre champs de compétence. Il existe une souffrance des soignants. La communication se fait mal. 

Il faut du temps

 En fait , on trouve du temps pour les formations , le plus difficile est de dégager ensuite du temps pour mettre les formations en application, pour rencontrer les familles pour en parler. 

Il faut du temps pour la réflexion , pour l’écriture ; 

Mais comment faire avec le temps qu’on a , il faut « faire avec » , ce qui oblige à des choix.
La loi du 02 01 2002 demande-à juste titre – de prendre du temps pour réfléchir, pour évaluer

Mais sur quel temps ? comment concilier le temps nécessaire à l’analyse de la pratique et le temps d’accueil des enfants ? 

Comment arriver à tenir compte d’une réglementation très contraignante  et la prise en compte des personnes 

Contenu des formations

la technique est nécessaire pour certains modes de communication non-verbale comme les pictogrammes ou les signes. Technique nécessaire et rassurante.

Ce n’est pas inné d’être à l’écoute, d’être confronté à la différence.
La formation à l’écoute existe-t-elle dans les formations initiales ? Il est évident que dans les professions paramédicales de rééducation, l’aspect écoute échappe à la formation. Culturellement le soin est différent de l’écoute. La technique n’est pas l’écoute. Les éducateurs, les assistantes sociales ont une formation initiale, mais est-elle suffisante ?

Par contre, ces professionnels ont besoin d’une analyse de la pratique. 

Il est clair que la formation initiale ne suffira pas.

Ce n’est pas naturel, spontané, inné de savoir accueillir  

Est-ce que la formation permettrait donc de changer les  professionnels qui ne sont pas bienveillants ??? Tous les pros n’ont pas choisi de travailler dans le champ du handicap. Mais ce facteur là non plus n’est pas fondamental, car on voit  des professionnels arrivés par hasard dans ce secteur être remarquables et inversement des pros par choix avoir des attitudes discutables. Que reste-t-il du choix de départ au bout de 25 ans dans le même service ?

Le cadre est très important ? Le projet d’établissement est très important. 

Il y a une question de moyens, de disponibilité. La formation ne résout pas tout. 

Il est fondamental d’accompagner les équipes . La question du dossier est en lien direct avec la question de la formation des professionnels

De réfléchir avec elles sur des points concrets , comme la rédaction des dossiers , qui sont maintenant accessibles aux parents : qu’y mettre ? Le professionnel doit savoir que ce qu’il écrit sera lu .Il faut rédiger dans le respect des autres , sans langage hermétique , en respectant l’enfant et ses parents, sans aucun jugement de valeur sur la famille( rappel de la conférence de JPGaillard , où une enquête a révélé que 90% des dossiers comportaient « mère possessive ») Réfléchir à ce qu’on écrit , se poser la question de à quoi va servir ce que l’on écrit. 

Ce travail d’être à l’écoute se poursuit dans la formalisation des écrits ; comment est-ce qu’on écrit ? Qu’est ce qu’on écrit ?
les équipes qui disent ne pas avoir le temps d’écrire , de formaliser , sont souvent des équipes insécurisées , en position de résistance ; Elles ont besoin d’un lieu pour parler , sinon elles restent sur leurs certitudes.

 Que met-on dans les cahiers de liaison ? 

Comment convoque-t-on aux réunions ?

 Quels sont les mots utilisés ? (Exemple cité d’un cahier de liaison où l’éducatrice utilise des mots très négatifs pour parler d’une enfant)

Il est capital de donner des moyens aux établissements , pour former le personnel , pour une analyse de la pratique. Si on parle d’écoute, il est fondamental de penser formation, de penser suivi. Ces derniers ne devant pas être financés par les enveloppes réservées à la formation continue

Pour se former il faut aussi du temps, de la disponibilité 

Les professionnels ont souvent peur des parents . on évolue pourtant vers un travail en partenariat , d’égal à égal. ; mais chacun à sa place , en respectant le savoir des parents , et le savoir des professionnels. 

En dehors de toute formation reste  la question de la routine, des habitudes, de l’inertie de l’institution , du Pouvoir du professionnel face aux parents

Le secret professionnel

Il semble que dans certains établissements les éducateurs peuvent avoir accès au dossier médical d’un enfant 

Il est nécessaire de rappeler la loi et le cadre. Le secret médical doit exister dans les établissements. l’éducateur n’a pas à tout savoir sur l’enfant. . Il n’est pas forcément nécessaire de connaître le diagnostic précis pour s’occuper d’un enfant, même si parfois , dans le cas de lésions cérébrales spécifiques , il peut être intéressant de les connaître pour comprendre les difficultés spécifiques de l’enfant.

 Mais c’est le médecin qui prend la responsabilité de transmettre ce qu’il pense possible , et en aucun cas une consultation de dossiers…Ce n’est pas parce que le médecin manque de temps ou de disponibilité dans l’établissement qu’il devient possible de regarder les dossiers médicaux Pourrait-il par exemple y avoir une fiche médicale , remplie par le médecin,  avec les renseignements dont pourrait avoir besoin l’équipe

. 

Le secret ne dispense pas d’un travail d’équipe . Il ne doit pas être le cache-misère d’un manque de collaboration. On peut partager certaines connaissances , mais pas tout , ce n’est ni justifié , ni nécessaire , ni légal.

Ce n’est pas qu’une question de pouvoir . 

Ce n’est pas une question de manque de confiance ; Nécessité d’un dialogue sincère, dans un relation de partenariat. Il y a des métiers différents, des compétences différentes, complémentaires . mais tout le monde n’est pas au même niveau. 

Les médecins craignent , parfois à juste titre , le danger d’étiquetage : mettre une étiquette sur le front de l’enfant , et ne plus voir l’enfant derrière l’étiquette de son diagnostic , ou de ses lésions cérébrales , ou de…

L’étiquette , c’est réducteur et ça peut cacher l’enfant.

A noter que les nouveaux barèmes de l’AES sont beaucoup moins basés sur un diagnostic , une étiquette , mais sur ce que l’enfant peut faire ou ne peut pas faire ( en lien avec la nouvelle classification internationale du Fonctionnement) 

On  ne devrait rien dire aux autres qui n’ai été dit à la famille , compris par la famille

Et de toutes façons , rien sans son accord 

Et rien sans son accord explicite . dire de façon large qu’on travaille en équipe ne dispense pas de dire de façon claire que le secret est partagé dans l’équipe . ce pourrait être inscrit dans le livret d’accueil.

L'évolution des pratiques professionnelles ( équipe pluridisciplinaires ) et la diversité croissante des intervenants sociaux ne permettent plus d'écarter le partage d'informations visant à assurer une meilleure prise en charge dans l'intérêt de l'usager , ce qui ne constitue pas une violation du secret professionnel , mais un secret partagé. 

Mais le professionnel décidant de communiquer une information à caractère secret doit s'assurer qu'il le fait à d'autres professionnels eux-mêmes soumis au secret , que ceux-ci ont vraiment besoin de ces informations dans l'intérêt de l'usager , que ce partage se fait en accord avec l'intéressé ou après l'en avoir informé , et que les conditions matérielles de cette communication présentent les garanties de confidentialité

Lorsque plusieurs personnes participent aux soins , des informations pertinentes et non excessives doivent être partagées dans l'intérêt du patient .

Ce sera toujours avec l'accord et après information du patient ; lui laisser la maîtrise du transfert d'informations

L'équipe ou le service est dépositaire de la mission ; Interdire les échanges serait renvoyer les travailleurs sociaux à leur solitude d'antan 

Quelles précautions prendre? Se poser quelques questions : tous les membres de l'équipe sont ils informés qu'ils sont astreints au secret? Quels sont les éléments indispensables à révéler ? Il ne faut dire que ce qui est en relation directe et nécessaire avec la décision à prendre ou la conduite à tenir. Que deviennent les documents divulgués? L'usager est-il d'accord? La loi et le respect des règles déontologiques veulent que l'usager sache qu'on va parler de lui , qu'il puisse avoir connaissance de ce qui est dit et qu'il puisse le contester , qu'il y ait un retour de l'information et une possibilité de dialoguer

Quatre questions


Quel est l'interlocuteur?


Pourquoi lui transmettre de l'information? Dans quel objectif?


Quel contenu?


Quel support?

point de la formation des médecins sur le handicap 

Cette question sera à approfondir pendant la durée du Schéma, en lien avec les institutions et associations concernées. 

Il existe plusieurs situations possibles :


-pendant le deuxième cycle des études médicales , il existe un pôle sur le handicap. 

-il existe la formation des futurs spécialistes . 


-enfin , la formation continue des  généralistes. Il est intéressant de citer une enquête qui montre que le handicap fait partie des premiers sujets de formation continue demandés par les médecins du Midi.

